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Changement de statut étudiant à statut salarié

Par amlix, le 01/09/2008 à 13:57

ftgtnhjxfcgj

Par jeetendra, le 01/09/2008 à 18:36

bonsoir, l'administration préfectorale a raison le Code de l'Entrée et de Séjour des Etrangers
ne permet pas comme les conditions ne sont pas remplies un changement de statut d'étudiant
à salarié (titulaire d'un CDI et d'une autorisation de travail), cordialement

Par jeetendra, le 02/09/2008 à 13:15

bonjour, la loi est formelle, il faut un cdi et une autorisation de travail à la demande de
l'employeur, bon apres midi à vous
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